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La problématique de l’exportation a fait l’objet de beaucoup 
d’attention dans la littérature sur le management inter-

national. Plusieurs revues de la littérature lui ont même été 
consacrées (voir par exemple Katsikeas, Leonidou et Morgan, 
2000; Leonidou, Katsikeas, Palihawadana et Spyropoulou, 
2007; Sousa, Martinez-Lopez et Coelho, 2008). A un niveau 
« micro », de nombreuses études ont utilisé la théorie des 
ressources pour analyser les déterminants de la capacité à 
exporter (Barney, 1991; Wernerfelt, 1984). Les marchés 
internationaux sont concurrentiels. Les consommateurs y 
sont exigeants et les concurrents puissants. Par conséquent, 
seules les entreprises qui possèdent des ressources de valeur, 

rares, difficiles à imiter et difficiles à substituer parviennent 
à exporter une grande partie de leur production (Dhanaraj 
et Beamish, 2003; Fahy, 2002; Morgan, Kaleka et Katsikeas, 
2004).

Outre la taille et l’expérience à l’international, de nom-
breuses ressources sont susceptibles d’influencer la capa-
cité à exporter d’une entreprise. Dans cet article, nous nous 
intéressons plus particulièrement à deux d’entre elles : le 
statut social et la réputation à l’international. Même si l’on 
confond parfois ces deux concepts, ils peuvent être claire-
ment distingués (Washington et Zajac, 2005). La réputation 

Résumé

La littérature sur l’exportation a souvent 
utilisé la théorie des ressources. Toutefois, 
elle a négligé deux ressources susceptibles 
d’influencer la capacité à exporter : le 
statut social et la réputation à l’internatio-
nal. Les résultats d’une étude menée dans 
le vignoble bordelais montrent qu’un statut 
social élevé et une bonne réputation à l’in-
ternational améliorent la capacité à expor-
ter. Ils indiquent également que moins le 
statut social est élevé, plus l’intensité de la 
relation entre la réputation à l’international 
et la capacité à exporter est forte.

Mots clés : exportation, statut social, répu-
tation à l’international, vins

AbstRAct

The export literature has often used the 
resource based view of the firm. However, 
it has overlooked two main resources 
that are likely to influence export inten-
sity: status and international reputation. 
Findings from a study in the Bordeaux 
wine industry show that a high status and a 
good international reputation both increase 
export intensity. They also show that the 
relationship between international repu-
tation and export intensity is stronger for 
lower-status firms than for higher-status 
firms.

Keywords : export, status, international 
reputation, wine industry

Resumen

La literatura de las exportaciones a utili-
zado frecuentemente una visión de la firma 
basada en los recursos que ésta utiliza en 
sus procesos productivos. Sin embargo, se 
han descartado dos grandes recursos que 
probablemente tienen una influencia impor-
tante en la intensidad de las exportaciones: 
el estatus social y la reputación internacio-
nal. Los resultados de un estudio llevado a 
cabo en las viñas de Burdeos muestran que 
un estatus social elevado y una buena repu-
tación internacional mejoran la capacidad 
para exportar. Éstos indican también que a 
un menor estatus social se tiene una mayor 
intensidad de la relación entre la reputación 
internacional y la capacidad para exportar.

Palabras claves : exportaciones, estatus 
social, reputación internacional, industria 
del vino

L’influence du statut social et de la réputation  
à l’international sur la capacité à exporter :  
le cas des propriétés viticoles bordelaises

Status and international reputation influences on export 
intensity: The case of the Bordeaux wine industry

Estado e influencias del estatus social y de la reputación 
internacional en la intensidad de las exportaciones:  
El caso de la industria del vino en Burdeos

Jérôme Barthélemy
ESSEC Business School



98 Management international / International Management / Gestión Internacional, 18 (4)

est un concept économique qui fait référence à la qualité 
(réelle ou perçue) des produits d’une entreprise (Fombrun 
et Shanley, 1990). Elle se construit au fil du temps. Si une 
entreprise offre en permanence des produits de bonne qua-
lité à ses clients, sa réputation aura tendance à s’améliorer. 
Dans le cas contraire, elle aura tendance à se détériorer. Le 
statut est quant à lui un concept sociologique qui remonte 
aux travaux de Max Weber (1964). Il fait référence au posi-
tionnement social d’une entreprise et n’est donc pas censé 
refléter de différences en termes de qualité (Gould, 2002; 
Podolny, 2005). Comme l’ont bien résumé Washington et 
Zajac (2005, p. 284) : « Les différences en termes de statut 
social reflètent des caractéristiques sociales fondamentales 
qui ne sont pas liées à - et peuvent exister indépendamment 
- des différences (réelles ou perçues) en termes de qualité 
de produit ou de service. »

Plusieurs études ont montré que la capacité d’une entre-
prise à pratiquer des prix élevés est fonction de son sta-
tut social et de sa réputation (Benjamin et Podolny, 1999; 
Rindova, Williamson, Petkova et Sever, 2005). Alors que 
ces deux ressources influencent probablement sa capacité 
à exporter, il n’existe aucun travail de recherche sur ce 
thème. Notre objectif est de remédier à cette situation. Pour 
cela, nous adopterons une démarche en deux étapes. Dans 
un premier temps, nous nous intéresserons à l’influence 
indépendante du statut social et de la réputation à l’inter-
national sur la capacité à exporter. Dans un second temps, 
nous étudierons leur influence conjointe. L’intensité de la 
relation entre la réputation à l’international et la capacité à 
exporter est-elle plus forte pour les entreprises dont le statut 
social est élevé ou pour les entreprises dont le statut social 
est peu élevé ? Comme il n’y a pas de consensus dans la lit-
térature, nous développerons (et testerons) deux hypothèses 
« concurrentes ». 

L’étude empirique a été menée dans le vignoble bor-
delais. Une caractéristique particulièrement intéressante 
de cette région est que des classements reflétant le statut 
social des propriétés viticoles y sont utilisés depuis le 19ème 
siècle (Markham, 1998). Des indicateurs permettant d’éva-
luer leur réputation à l’international y existent également 
depuis longtemps. L’article est structuré de la manière sui-
vante. Nous commencerons par faire une brève présentation 
du vignoble bordelais. Puis, nous développerons les hypo-
thèses. Nous décrirons ensuite les données et la méthodo-
logie utilisées pour les tester. Enfin, nous présenterons les 
résultats et nous discuterons leurs implications.

Le vignoble bordelais

Les producteurs de vin français doivent actuellement faire 
face à une concurrence internationale exacerbée. Bien que 
la France reste le premier pays exportateur du monde, sa 
part de marché « mondiale » est passée de 25 % à la fin des 
années 1990 à moins de 20 % au milieu des années 2000. 
Ce déclin s’explique en partie par l’essor de producteurs 

issus du « Nouveau Monde » (Etats-Unis, Australie, Chili, 
Afrique du Sud …) (Campbell et Guibert, 2006). Il doit 
également beaucoup à la complexité du vignoble français. 
Cette complexité génère une grande confusion chez les 
consommateurs internationaux (et même français). Comme 
l’ont bien résumé Pike et Melewar (2006, p. 201) : « L’offre 
de vins en France déconcerte même les consommateurs 
français … Pour des consommateurs internationaux peu 
familiers avec les vins, il en résulte une offre inintelligible 
fondée sur des terroirs inconnus, avec peu de garanties 
d’une qualité supérieure. »

De manière générale, choisir un vin pose deux pro-
blèmes aux consommateurs. D’une part, l’offre est plé-
thorique et il est difficile de savoir vers quel producteur se 
tourner. Dans la littérature économique, on parle du « pro-
blème des grands nombres » (Arrow, 1974). D’autre part, le 
vin est un « bien d’expérience » et il est difficile de se faire 
une idée de sa qualité avant de l’avoir goûté. Les écono-
mistes font alors référence au « problème de l’information 
cachée » (Nelson, 1970). 

Pour orienter les consommateurs, des « classements » 
ont été créés dans la plupart des régions viticoles françaises. 
Actuellement, plusieurs d’entre eux sont en vigueur dans 
le vignoble bordelais : le classement de 1855 des vins du 
Médoc, le classement de 1855 des vins de Sauternes et de 
Barsac, le classement des vins de Saint-Émilion (actualisé 
régulièrement) et le classement de 1959 des vins de Graves. 
Il existe également un classement des « crus bourgeois » du 
Médoc (actualisé régulièrement et dont le statut social est 
moins élevé que celui des quatre autres classements). 

On reproche parfois aux différents classements d’être 
trop anciens et de ne pas refléter la qualité des vins 
(Combris, Lecocq et Visser, 1997). Il s’agit pourtant d’un 
faux problème. Comme l’a bien montré Markham (1998), 
le classement de 1855 des vins du Médoc avait essentiel-
lement pour objectif de cristalliser une hiérarchie préexis-
tante, fondée sur le statut social des propriétés viticoles. 

Si le statut social des domaines viticoles bordelais est 
incarné par les différents classements, leur réputation est 
façonnée par les critiques (Chauvin, 2010; Teil, 2001). 
Parmi eux, l’Américain Robert Parker tient un rôle à part. 
En effet, il s’agit du seul critique dont les avis sont suivis 
par les consommateurs du monde entier (McCoy, 2005). 
Comme l’a bien résumé Paumard (2005, p. 35-36) : « La 
médiatisation impose ses lois, ce sont les journalistes et les 
chroniqueurs qui influencent l’opinion du public sur tel ou 
tel cru. L’Américain Robert Parker, muni des deux outils 
que sont ses guides et sa revue The Wine Advocate, dis-
tribués à plusieurs millions d’exemplaires dans le monde 
entier, en est l’exemple le plus frappant. Les vignerons 
se félicitent de gagner en prestige quand leurs vins sont 
dégustés par cet illustre personnage, mais ils tremblent 
dans l’attente du verdict : une très bonne note peut les pro-
pulser sur le devant de la scène commerciale mondiale, une 
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très mauvaise sonner le glas de l’exportation des produits 
de leur entreprise. »1

Développements théoriques et hypothèses

stAtut sociAl et cApAcité à expoRteR

Quelques articles de recherche suggèrent que les diffé-
rences en termes de statut social traversent bien les fron-
tières (Tallman et Shenkar, 1996). Toutefois, l’influence du 
statut social sur la capacité à exporter n’a jamais été étudiée 
de manière systématique.

Les entreprises qui bénéficient d’un statut social élevé 
devraient parvenir à exporter plus facilement que leurs 
concurrents pour deux raisons. D’une part, un statut social 
élevé accroît la visibilité de leurs produits (Rao, Davis et 
Ward, 2000). Cette visibilité accrue est utile sur le marché 
domestique. Elle l’est encore plus sur les marchés interna-
tionaux car il est particulièrement difficile d’y attirer l’at-
tention des consommateurs. D’autre part, un statut social 
élevé projette un « effet de halo » sur leurs produits. Les 
consommateurs ont alors tendance à penser qu’ils sont de 
meilleure qualité que ceux de leurs concurrents (même si 
ce n’est pas forcément le cas) (Sine, Shane et DiGregorio, 
2003). Pour une entreprise, cet « effet de halo » est béné-
fique sur le marché domestique. Il l’est encore plus sur les 
marchés internationaux. En effet, les consommateurs inter-
nationaux connaissent généralement moins bien ses pro-
duits que les consommateurs locaux.

Dans le cas des vins de Bordeaux, les propriétés viti-
coles considérées comme des « crus classés » ont un statut 
social nettement plus élevé que les autres. Cet atout devrait 
accroître la visibilité et la perception de leurs vins comme 
des produits de qualité sur les marchés internationaux. Par 
conséquent, elles devraient être capables d’exporter une 
plus grande partie de leur production.

Hypothèse 1 : Le statut social d’une entreprise a une 
influence positive sur sa capacité à exporter. Les domaines 
viticoles considérés comme des « crus classés » devraient 
donc exporter une plus grande partie de leur production.

RéputAtion à l’inteRnAtionAl et cApAcité à expoRteR

La réputation est un concept économique qui reflète la 
capacité d’une entreprise à offrir des produits de qualité 
(Fombrun et Shanley, 1990). Comme l’ont montré Roberts 
et Dowling (2002), une bonne réputation est une source 
d’avantage concurrentiel pour une entreprise. Il est souvent 
difficile pour les consommateurs de connaître la qualité 
réelle d’un produit avant de l’avoir goûté. Lorsqu’une entre-
prise a toujours proposé des produits de bonne qualité, les 
consommateurs ont tendance à penser qu’elle continuera à 

le faire. Ils sont alors prêts à payer plus cher que pour les 
produits de ses concurrents (Rindova, Williamson, Petkova 
et Sever, 2005).

Une bonne réputation à l’international est suscep-
tible d’accroître la capacité à exporter pour deux raisons. 
Comme nous l’avons déjà indiqué, la concurrence est exa-
cerbée sur les marchés internationaux. Plus une entreprise 
dispose d’une bonne réputation à l’international, plus il 
lui sera facile de convaincre les consommateurs interna-
tionaux d’acheter ses produits. Dans une certaine mesure, 
les consommateurs locaux peuvent également être influen-
cés par la réputation à l’international d’une entreprise. 
Toutefois, son impact est généralement moindre que sur les 
consommateurs internationaux (Pike et Melewar, 2006). 

Dans le cas des vins de Bordeaux, un critique comme 
Robert Parker exerce une double influence sur les consom-
mateurs internationaux. D’une part, il attire leur attention 
sur certaines propriétés viticoles. D’autre part, il leur sug-
gère que ces propriétés viticoles produisent les meilleurs 
vins. Par conséquent, il devrait être plus facile pour elles 
d’exporter une grande partie de leur production.

Hypothèse 2 : La réputation à l’international d’une 
entreprise a une influence positive sur sa capacité à expor-
ter. Les domaines viticoles les mieux évalués par Robert 
Parker devraient donc exporter une plus grande partie de 
leur production.

stAtut sociAl, RéputAtion à l’inteRnAtionAl et cApAcité 
à expoRteR

Les deux hypothèses ci-dessus suggèrent que le statut social 
et la réputation à l’international exercent une influence 
indépendante sur la capacité à exporter. Mais qu’en est-il de 
leur influence conjointe ? L’intensité de la relation entre la 
réputation à l’international et la capacité à exporter est-elle 
plus marquée pour les entreprises dont le statut social est 
élevé ou pour les entreprises dont le statut social est moins 
élevé ? 

Comme l’a observé Merton (1968), les travaux des 
chercheurs les plus prestigieux sont généralement plus cités 
que ceux des autres chercheurs (même lorsqu’ils sont de 
qualité équivalente). Merton a appelé ce phénomène « effet 
Matthieu » en référence à une phrase de l’Evangile selon 
Saint Matthieu : « A celui qui a, il sera beaucoup donné et 
il vivra dans l’abondance, mais à celui qui n’a rien, il sera 
tout pris, même ce qu’il possédait ». 

Appliqué à notre étude, l’effet Matthieu suggère que 
plus une entreprise a un statut social élevé, plus ses produits 
sont visibles sur les marchés internationaux. Cette visibi-
lité accrue devrait démultiplier les bénéfices induits par une 
bonne réputation à l’international. Par ailleurs, les consom-
mateurs ont tendance à considérer que plus une entreprise a 

1. The Wine Advocate existe depuis 1978.
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un statut social élevé, plus les informations qui la concernent 
sont fiables. Comme Benjamin et Podolny (1999, p. 566) 
l’ont bien résumé : « les revendications en termes de qua-
lité (explicites ou implicites) faites par des organisations 
dont le statut social est élevé sont plus susceptibles d’être 
considérées comme crédibles que les même revendications 
lorsqu’elles sont faites par des organisations dont le statut 
est peu élevé. » Cette plus grande confiance des consom-
mateurs devrait également lui permettre de mieux valoriser 
une bonne réputation à l’international.

En résumé, l’impact de la réputation à l’international 
devrait être plus marqué pour les entreprises dont le sta-
tut social est élevé. Dans le cas des vins de Bordeaux, une 
bonne réputation à l’international devrait donc être plus 
bénéfique pour les propriétés viticoles considérées comme 
des « crus classés » que pour les autres.

Hypothèse 3a : Plus le statut social d’une entreprise est 
élevé, plus l’influence de la réputation à l’international sur 
sa capacité à exporter est forte. Les évaluations de Robert 
Parker devraient donc avoir plus d’influence sur l’expor-
tation des domaines viticoles considérés comme des « crus 
classés ».

Comme nous l’avons vu, un statut social élevé confère 
une forte visibilité. En effet, les systèmes de classification 
hiérarchique fondés sur le statut (« status hierarchy sys-
tems ») ont pour particularité de distinguer un petit nombre 
d’acteurs (Rao, Davis et Ward, 2000). Si un statut social 
élevé est suffisant pour attirer l’attention des consomma-
teurs sur les marchés internationaux, les entreprises les plus 
prestigieuses devraient toujours parvenir à exporter une 
grande partie de leur production. Les entreprises les moins 
prestigieuses devraient avoir beaucoup plus de difficultés à 
attirer l’attention des consommateurs sur les marchés inter-
nationaux. A moins de disposer d’une bonne réputation à 
l’international, il leur sera donc difficile d’exporter une 
grande partie de leur production.

En bref, la réputation à l’international devrait avoir un 
impact plus marqué sur la capacité à exporter des entre-
prises dont le statut social est peu élevé. Dans le cas des 
vins de Bordeaux, une bonne réputation à l’international 
devrait donc être moins bénéfique pour les propriétés viti-
coles considérées comme des « crus classés » que pour les 
autres.

Hypothèse 3b : Moins le statut social d’une entreprise 
est élevé, plus l’influence de la réputation à l’internatio-
nal sur sa capacité à exporter est forte. Les évaluations de 
Robert Parker devraient donc avoir plus d’influence sur 
l’exportation des domaines viticoles qui ne sont pas consi-
dérés comme des « crus classés ».

Méthodologie de la recherche

bAse De Données

Les données utilisées pour tester les hypothèses sont issues 
du croisement des ouvrages suivants : le Guide Parker des 
vins de Bordeaux (Parker, 2005) et Bordeaux et ses vins 
(Boidron, 2004). Contrairement à la plupart des autres tra-
vaux sur les vins, l’unité d’analyse n’est pas le vin mais la 
propriété viticole. La base de données est constituée des 
397 propriétés viticoles qui figurent à la fois dans le Guide 
Parker des vins de Bordeaux et Bordeaux et ses vins. 

opéRAtionnAlisAtion Des vARiAbles

La capacité à exporter est tirée de Bordeaux et ses vins. 
Toutes les propriétés viticoles incluses dans la base de 
données exportent une partie de leur production. Le 
ratio « export » varie de 2 % à 100 % et s’élève à 53 % en 
moyenne.

Le statut social est opérationnalisé à l’aide d’une 
variable binaire (« cru classé »). Une particularité du 
vignoble bordelais est que cette variable caractérise les 
propriétés viticoles autant que les vins qu’elles produisent. 
Dans notre base de données, 22 % des domaines sont consi-
dérés comme des « crus classés ».

Robert Parker a une influence déterminante sur la répu-
tation à l’international des domaines viticoles bordelais 
(McCoy, 2005). Par conséquent, la mesure de la réputa-
tion à l’international est tirée du Guide Parker des vins de 
Bordeaux. Dans son guide, le célèbre critique américain 
répartit les propriétés viticoles en cinq catégories : pro-
ducteur exceptionnel (6 %), excellent producteur (15 %), 
très bon producteur (16 %), bon producteur (29 %) et autre 
producteur notable (35 %). Il s’agit d’une appréciation glo-
bale de leurs vins (sur la base des notes attribués aux millé-
simes 1961 à 2003) et non de l’appréciation d’un millésime 
en particulier. On peut également noter que l’objectif de 
Robert Parker a toujours été de remplacer le système des 
classements par un système plus « méritocratique » (fondé 
sur ses propres notes). La mesure de la réputation à l’inter-
national utilisée dans cette étude n’est donc pas censée être 
influencée par le statut social.

Appellations. Plus un secteur comporte d’entreprises, 
plus il est coûteux pour les consommateurs de se renseigner 
sur chacune d’entre elles. Ils ont alors tendance à utiliser 
des « indicateurs collectifs de réputation » (Tirole, 1996). 
Dans le vignoble bordelais, les appellations jouent ce rôle. 
Les propriétés viticoles de notre échantillon appartiennent 
toutes aux appellations suivantes : (1) Saint-Estèphe, (2) 
Pauillac, (3) Saint-Julien, (4) Margaux, (5) autres appel-
lations du Médoc, (6) Pessac-Léognan et Graves, (7) 
Pomerol, (8) Saint-Emilion, (9) Barsac et Sauternes ou (10) 
appellations « satellites ». 
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Taille. On fait souvent l’hypothèse d’une relation posi-

tive entre la taille et la capacité à exporter. Si cette hypo-

thèse a parfois été validée (voir par exemple Majocchi, 

Bacchiocchi et Mayrhofer, 2005), cela n’a pas toujours 

été le cas (Verwaal et Donkers, 2002). Dans cette étude, la 

taille est mesurée à l’aide du logarithme de la production 

annuelle de chaque propriété viticole (en tonneaux).

RésultAts Des AnAlyses stAtistiques

Les statistiques descriptives figurent dans le Tableau 1.

Dans cette étude, la variable dépendante est une propor-

tion. Nous avons donc utilisé un modèle linéaire généralisé 

(GLM) pour tester nos hypothèses (Papke et Wooldridge, 
1996). Les résultats sont résumés dans le Tableau 2.

Comme on peut le constater dans le premier modèle du 
Tableau 2, plusieurs appellations ont un impact positif sur la 
capacité à exporter (par rapport aux appellations satellites). 
En revanche, la taille n’a pas d’influence significative. 

Le deuxième modèle prend en compte le statut social. 
La variable « cru classé » a un impact positif et significatif 
sur la capacité à exporter (b = 0,643; p < 0.01). L’hypothèse 
1 est donc validée. La capacité à exporter d’une entreprise 
augmente avec son statut social. En termes d’effet margi-
nal, le pourcentage de la production exportée des propriétés 
viticoles considérées comme « crus classés » est supérieur 
de 16 points à celui des autres domaines. Les mesures de 

TaBLEau 1

Statistiques descriptives

Moyenne Ecart-type Minimum Maximum

Capacité à exporter

Proportion de la production exportée 0,53 0,24 0,02 1,00

Statut social (variable binaire)

« Cru classé » 0,22 0,41 0,00 1,00

Réputation à l’international (variables binaires)

Producteur exceptionnel 0,06 0,24 0,00 1,00

Excellent producteur 0,15 0,35 0,00 1,00

Très bon producteur 0,16 0,37 0,00 1,00

Bon producteur 0,29 0,45 0,00 1,00

Autre producteur notable 0,35 0,48 0,00 1,00

Appellations (variables binaires)

Saint-Estèphe 0,04 0,20 0,00 1,00

Pauillac 0,02 0,15 0,00 1,00

Saint-Julien 0,02 0,14 0,00 1,00

Margaux 0,06 0,23 0,00 1,00

Autres appellations du Médoc 0,15 0,36 0,00 1,00

Pessac-Léognan et Graves 0,10 0,29 0,00 1,00

Pomerol 0,09 0,29 0,00 1,00

Saint-Emilion 0,24 0,43 0,00 1,00

Barsac et Sauternes 0,06 0,23 0,00 1,00

Appellations satellites 0,22 0,42 0,00 1,00

Taille (logarithme du nombre de tonneaux) 4,37 0,93 1,61 6,32
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TaBLEau 2

Influence du statut social et de la réputation à l’international sur la capacité à exporter (résultats des modèles GLM)

 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4 Modèle 5

Constante -0,240 (0,339) -0,056 (0,327) -0,271 (0,330) -0,044 (0,476) -0,209 (0,381)

Saint-Estèphe 0,217 (0,238) 0,175 (0,224) 0,453* (0,221) 2,437** (0,513) 0,414† (0,227)

Pauillac 0,775** (0,282) 0,371 (0,255) 0,675** (0,232) 0,871* (0,436) 0,543 (0,337)

Saint-Julien 0,608† (0,322) 0,227 (0,260) 0,177 (0,237) 0,646 (0,433) -0,255 (0,350)

Margaux 0,559** (0,195) 0,306 (0,189) 0,555** (0,194) 0,573 (0,422) 0,571* (0,236)

Autres appellations du Médoc 0,294† (0,156) 0,301† (0,156) 0,314* (0,157) 0,157 (0,469) 0,323* (0,161)

Pessac-Léognan et Graves 0,142 (0,174) 0,021 (0,171) 0,231 (0,177) 0,202 (0,470) 0,271 (0,192)

Pomerol 0,444* (0,222) 0,396† (0,220) 0,403† (0,207) 0,396† (0,213)

Saint-Emilion 0,732** (0,153) 0,412* (0,170) 0,555** (0,172) 0,622† (0,330) 0,600** (0,189)

Barsac et Sauternes -0,066 (0,253) -0,427† (0,258) -0,247 (0,255) -0,353 (0,320)

Taille 0,002 (0,068) -0,037 (0,066) -0,083 (0,066) -0,054 (0,121) -0,101 (0,077)

« Cru classé » 0,643** (0,129) 0,336** (0,130)

Producteur exceptionnel 1,145** (0,192) 0,855** (0,318) 1,136** (0,248)

Excellent producteur 0,936** (0,139) 0,871** (0,237) 0,933** (0,171)

Très bon producteur 0,487** (0,155) 0,291 (0,311) 0,520** (0,177)

Bon producteur 0,359** (0,122) 0,191 (0,258) 0,396** (0,140)

Log pseudolikelihood -196,50 -194,25 -189,15 -37.51 -151,22

N 397 397 397 86 311

† p < 0,10, * p < 0,05, ** < 0,01
Les chiffres figurant dans le tableau sont les coefficients estimés et les erreurs standard robustes associées.
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la réputation à l’international sont prises en compte dans le 
troisième modèle. Les variables « producteur exceptionnel » 
(b = 1,145; p < 0.01), « excellent producteur » (b = 0,936; p 
< 0.01) « très bon producteur » (b = 0,487; p < 0.01) et « bon 
producteur » (b = 0,359; p < 0.01) ont toutes un impact 
positif et significatif sur la capacité à exporter (par rapport 
à la variable « autre producteur notable »). L’hypothèse 2 
est donc validée. La capacité à exporter d’une entreprise 
augmente avec sa réputation à l’international. En termes 
d’effet marginal, le pourcentage de la production exportée 
des « producteurs exceptionnels », des « excellents produc-
teurs », des « très bons producteurs » et des « bons produc-
teurs » est respectivement supérieur de 25, 22, 12 et 9 points 
à celui des « autres producteurs notables ». 

L’hypothèse 3 suggère que l’influence de la réputation 
à l’international sur la capacité à exporter varie en fonc-
tion du statut social. La méthode la plus simple pour tester 
cette hypothèse consiste à scinder l’échantillon de départ 
en plusieurs sous-échantillons. Le premier sous-échantillon 
contient les 86 propriétés viticoles considérées comme des 
« crus classés ». Comme on peut le voir dans le quatrième 
modèle du Tableau 2, seules les variables « producteur 
exceptionnel » (b = 0,855; p < 0.01) et « excellent produc-
teur » (b = 0,871; p < 0.01) ont une influence significative 
sur la capacité à exporter. En termes d’effet marginal, le 
pourcentage de la production exportée des « producteurs 
exceptionnels » et des « excellents producteurs » est respec-
tivement supérieur de 17 et 18 points à celui des « autres 
producteurs notables ». Le second sous-échantillon contient 
les 311 autres propriétés viticoles. Comme le montre le 
cinquième modèle du Tableau 2, les variables “producteur 
exceptionnel” (b = 1,136; p < 0.01), “excellent producteur” 
(b = 0,933; p < 0.01), “très bon producteur” (b = 0,520; p < 
0.01) et “bon producteur” (b = 0,396; p < 0.01) ont toutes 
un impact positif et significatif sur la capacité à exporter. 
En termes d’effet marginal, le pourcentage de la production 
exportée des « producteurs exceptionnels », des « excellents 
producteurs », des « très bons producteurs » et des « bons 
producteurs » est respectivement supérieur de 26, 22, 13 et 
10 points à celui des « autres producteurs notables ».

En bref, ces résultats indiquent que la réputation à 
l’international a un impact plus marqué sur la capacité à 
exporter des entreprises dont le statut social est peu élevé. 
Ils nous conduisent à valider l’hypothèse 3b et à rejeter 
l’hypothèse 3a.

Discussion

Il est aujourd’hui avéré que la capacité à exporter d’une 
entreprise dépend fortement de la qualité de ses res-
sources (Katsikeas, Leonidou et Morgan, 2000; Leonidou, 
Katsikeas, Palihawadana et Spyropoulou, 2007; Sousa, 
Martinez-Lopez et Coelho, 2008). Parmi les ressources 
susceptibles d’influencer la capacité à exporter, le statut 
social et la réputation à l’international ont rarement été pris 

en compte. L’objectif de cette étude était de combler cette 
lacune de la littérature sur le management international.

De nombreux travaux ont montré que le statut social 
des entreprises exerce une forte influence sur leur capacité 
à pratiquer des prix élevés (Benjamin et Podolny, 1999; 
Rindova, Williamson, Petkova et Sever, 2005). Sans sur-
prise, cet effet a également été observé dans le domaine 
des vins de Bordeaux (Hadj Ali et Nauges, 2007; Hadj Ali, 
Lecocq et Visser, 2008). La première contribution de cet 
article est d’avoir montré que les différences en termes de 
statut traversent bien les frontières. Plus une entreprise dis-
pose d’un statut social élevé, plus elle parvient à exporter. 
Un statut social élevé est donc une ressource particulière-
ment précieuse à l’international. 

Même si la part de marché des vins français à l’inter-
national a beaucoup décliné ces dernières années, les résul-
tats de notre étude montrent que les propriétés considérées 
comme des « crus classés » parviennent toujours à expor-
ter une grande partie de leur production. Par exemple, des 
« crus classés » de 1855 tels que Château Cos d’Estour-
nel et Château Pichon Longueville Comtesse de Lalande 
exportent 95 % de leur production (contre 53 % en moyenne 
pour l’ensemble des domaines présents dans notre base de 
données). Deux explications peuvent être avancées pour 
expliquer le succès à l’international des domaines considé-
rés comme des « crus classés ». D’une part, leurs vins ont 
une plus grande visibilité que ceux des domaines moins 
prestigieux. D’autre part, les consommateurs internatio-
naux pensent souvent que la qualité de leurs vins est supé-
rieure à celle des domaines moins prestigieux. Il en résulte 
un « effet de halo » particulièrement bénéfique.

De nombreuses études suggèrent que la réputation des 
entreprises exerce une forte influence sur leur capacité à 
pratiquer des prix élevés (Benjamin et Podolny, 1999; 
Rindova, Williamson, Petkova et Sever, 2005). En revanche, 
l’influence de leur réputation à l’international sur leur capa-
cité à exporter est moins claire. Les résultats de notre étude 
indiquent que plus une entreprise bénéficie d’une bonne 
réputation à l’international, plus elle parvient à exporter 
(après avoir pris en compte l’influence de son statut social). 
Le marché mondial du vin est extrêmement concurrentiel. 
Pour connaître le succès à l’international, être considéré 
comme un « producteur exceptionnel » ou un « excellent 
producteur » par le critique américain Robert Parker repré-
sente un atout indéniable. L’effet est moins marqué pour les 
« très bons producteurs » ou les « bons producteurs ». Dans 
une certaine mesure, les résultats de l’étude confirment 
également que les consommateurs français sont moins sen-
sibles aux appréciations de Robert Parker que les consom-
mateurs internationaux. Ce n’est pas surprenant car Robert 
Parker est relativement controversé en France (Barthélemy, 
2010). Par ailleurs, des guides comme le Guide Hachette ou 
le Guide de la Revue du vin de France y ont une diffusion 
plus importante que le Guide Parker des vins de Bordeaux 
(Fernandez, 2004).
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Le statut social et la réputation à l’international ont 
donc une influence indépendante sur la capacité à expor-
ter. Sans un statut social élevé ou une bonne réputation à 
l’international, il est difficile pour une entreprise d’exporter 
une grande partie de sa production. Mais quelle est l’in-
fluence conjointe de ces deux ressources ? Les résultats de 
l’étude montrent que plus le statut social d’une entreprise 
est élevé, moins sa réputation à l’international influence sa 
capacité à exporter. Dans le cas des vins de Bordeaux, les 
propriétés viticoles considérées comme des « crus classés » 
exportent toujours une grande partie de leur production. En 
revanche, les autres domaines ont impérativement besoin 
d’une bonne réputation à l’international pour y parvenir. Le 
cas des « vins de garage » est un bon exemple. Il s’agit de 
vins puissants, issus de petites parcelles aux faibles rende-
ments. Le plus connu d’entre eux est produit par Château 
de Valandraud. Située dans la région de Saint-Emilion, ce 
domaine a été fondé par Jean-Claude Thunevin en 1991. 
Bien que son statut soit considérablement inférieur à celui 
des « crus classés » de Saint-Emilion, il exporte 80 % de sa 
production (contre 49 % en moyenne pour les domaines 
dont le statut est comparable). La principale raison est 
que Robert Parker le considère comme un « producteur 
exceptionnel ». 

Concrètement, les entreprises ont deux moyens d’ac-
croître leur capacité à exporter : améliorer leur statut social 
ou améliorer leur réputation à l’international. Dans le cas 
des vins de Bordeaux, la première option n’est pas vraiment 
envisageable. Certains classements (comme celui des vins 
du Médoc) sont irrémédiablement figés.2 D’autres classe-
ments (comme celui des vins de Saint-Emilion) sont cen-
sés être révisables … mais chaque tentative de révision se 
heurte à de fortes oppositions. Au moment de la rédaction 
de cet article, les trois propriétés viticoles déchues de leur 
statut de « cru classé » de Saint-Émilion venaient de dépo-
ser une plainte contre X pour prise illégale d’intérêts. Leur 
objectif était d’obtenir l’annulation du nouveau classement 
au motif que « ceux qui organisent ce classement et ceux 
qui en bénéficient sont parfois les mêmes » (Reynaud, 2013, 
p. 32). 

En bref, le statut de « cru classé » confère une véritable 
rente aux propriétés viticoles qui en bénéficient. Si un 
domaine perdait ce statut, il devrait faire des efforts consi-
dérables en termes de marketing et de communication pour 
rester visible sur les marchés internationaux. La seconde 
option consiste à essayer d’améliorer sa réputation à l’inter-
national. Si elle est plus réaliste que la première, elle n’est 
pas neutre pour les propriétés viticoles. En effet, produire 
des vins qui plaisent à Robert Parker peut les conduire à 
renier leur identité (Agostini et Guichard, 2007; Nossiter, 
2004). 

Conclusion

Quelle est l’influence du statut social et de la réputation à 
l’international sur la capacité à exporter ? Les résultats de 
cette étude montrent que les entreprises qui bénéficient d’un 
statut social élevé ou d’une bonne réputation à l’interna-
tional exportent nettement plus que les autres. Par ailleurs, 
l’intensité de la relation entre la réputation à l’international 
et la capacité à exporter est fonction du statut social. Moins 
le statut social d’une entreprise est élevé, plus sa réputa-
tion à l’international exerce d’influence sur sa capacité à 
exporter.

Si cette étude a permis de mettre en lumière l’influence 
du statut social et de la réputation à l’international sur la 
capacité à exporter, elle comporte également des limites. 
Premièrement, le vignoble bordelais présente des carac-
téristiques uniques. On peut notamment penser à l’exis-
tence des « classements ». Cette particularité rend difficile 
la généralisation des résultats à d’autres régions viticoles 
(et à secteurs d’activité). Deuxièmement, nous avons utilisé 
les appréciations de Robert Parker pour estimer la réputa-
tion à l’international des propriétés viticoles bordelaises. 
Même s’il s’agit du critique vinicole le plus puissant au 
monde, d’autres critiques peuvent également influencer 
les consommateurs internationaux. Troisièmement, nous 
avons opté pour une approche en « coupe instantanée » 
parce que Bordeaux et ses vins et le Guide Parker des vins 
de Bordeaux ne sont pas réédités de manière régulière. 
Des recherches à venir pourraient étudier la mesure dans 
laquelle les relations entre le statut social, la réputation à 
l’international et la capacité à exporter évoluent au fil du 
temps. Il serait également intéressant de distinguer les mar-
chés traditionnels (Europe …) et les marchés émergents 
(Asie …). Les clients des marchés émergents sont-ils plus 
sensibles au statut social que ceux des marchés tradition-
nels ? Enfin, l’influence des sociétés de négoce sur la capa-
cité à exporter des propriétés viticoles bordelaises pourrait 
aussi faire l’objet de travaux de recherche.
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